
 Utilisation du module Acomba 
 
Notez que ce guide ne s’adresse pas aux utilisateurs d’Acomba X. 
 
Ce guide s’adresse aux utilisateurs avancés d’Acomba et nécessite des connaissances quant à 
la navigation détaillées dans les répertoires de votre disque dur et votre installation Acomba. 
 
Pour utiliser l’exportation des reçus de dépenses vers Acomba, vous avez quelques étapes 
simples à suivre. 
 

Étape 1- Paramètres 
 

Dans le menu , tout au bas, vous devez entrer les numéros des comptes grand 
livre des taxes et des comptes payables: 

 
 
 

Étape 2 - Pour chaque projet 
 
Pour chaque projet, vous devez entrer le même numéro de projet que dans Acomba 
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Étape 3 - Pour chaque reçu de dépenses 
Vous devez indiquer: 

● Le fournisseur 
● Le Compte d’achat 
● Et le numéro de la facture 
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Les fournisseurs doivent inclure les 2 informations suivantes: 

Le nom et le numéro de référence. Vous pouvez les configurer en appuyant sur la roue  

 
 
Et le compte d’achat doit aussi inclure le nom et le numéro de compte: 
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Obtenir le fichier exporté pour Acomba 
 
Créez un nouveau rapport avec les informations suivantes: 
 
Type de rapport: Dépenses 
Projet: tous (ou un projet spécifique) 
Période de temps: Cliquez Dates à gauche et choisissez une période 

 
 
Cliquez ensuite sur “Générer”. 
 

Vous pouvez maintenant télécharger le fichier d’exportation Acomba en cliquant:  
 
Le fichier se nomme CFimport.010 (ou un autre nombre comme extension). 
 
À noter: Si vous importez plusieurs fois les mêmes dépenses dans Acomba (avec les mêmes 
numéros de facture et de comptes), Acomba ignorera la 2e importation. Il ne créera donc pas 
de doublons.  
 

Pour importer le fichier dans Acomba: importation automatique 
(ceci est un extrait du guide d’utilisateur d’Acomba) 
L’importation automatique est possible avec l’application Fournisseurs d’Acomba. Au 
démarrage, l’application vérifie, dans le répertoire de la société, l’existence de fichiers du nom 
CFimport.001 (ou toute série de 3 chiffres). Si le système détecte un fichier CFimport dans le 
sous-dossier Import du dossier de la société, il déclenche automatiquement la procédure 
d’importation. 
 
 
 
Si une ou des erreurs surviennent lors de l’importation, seules les transactions et les paiements 
rejetés ne sont pas inscrits dans le Compte fournisseurs. Il y a alors création et mise à jour d’un 
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fichier CFimport.err, dans lequel le système inscrit le nom du fichier en tentative d’importation 
suivi de la liste des erreurs rencontrées. Si le fichier CFimport.err existe déjà, résultat d’une 
importation ayant échouée précédemment, les nouvelles erreurs rencontrées sont tout 
simplement ajoutées au fichier existant. Le fichier des transactions fournisseurs à importer est 
renommé CFimp.nnn, où « nnn » a la même valeur qu’à l’origine. 
 
Donc si votre entreprise se nomme ABCCONSTRUCTION, le répertoire où mettre les fichiers 
CFimport devrait être, dans la plupart des cas: 
C:\F1000\ABCCONSTRUCTION\Import\ 
 
S’il n’y est pas, merci de contacter le soutien technique d’Acomba pour vous aiguiller dans le 
processus d’importation. 

Quoi faire si j’ai des erreurs 
Si vous avez des reçus avec des notes en rouge, c’est que des informations sont manquantes 
et ne permettent donc pas d’exporter ce reçu vers Acomba: 

 
Pour corriger la situation, vous devez suivre l’étape de ce guide liée à l’erreur. 
 


